
BULLETIN D’INSCRIPTION au voyage photographique MAROC du 24 février au 3 mars 2019
JE M’INSCRIS comme :               PARTICIPANT à la formation photo      ACCOMPAGNANT 
Nom        Prénom
Adresse
Code postal    Ville
Tél     Email
N° passeport :    Date d’expiration :            Nationalité :

ASSURANCE obligatoire (Notez qu’en achetant votre billet d’avion par CB, vous bénéficiez d’une assurance. Renseignez vous auprès de votre banque)

Compagnie d’assurance :     N° contrat :

N° tél de l’assistance :

PERSONNE à prévenir en cas de nécessité :
Nom        Prénom
Adresse
Code postal    Ville
Tél     Lien de parenté

PHOTOGRAPHIE      Mon niveau estimé :
Marque et type de boîtier :      Objectifs :
Mes attentes de ce Photo-Tour :

REGLEMENT      
Participant /photo   799 €    > Je verse un acompte de 280€  >    €
Accompagnant    699 €    > Je verse un acompte de 230€  >    €
Supplément chambre individuelle  250 €  > Je verse un acompte de 100€ >    €
(Le solde sera exigé 45 jours avant le départ)                     TOTAL    €

PAIEMENT  Chèque  Virement bancaire
       A l’ordre de : Patrick Chatelier               Banque CIC - Canet-en-Roussillon - Titulaire du compte : Patrick Chatelier
            BIC : CMCIFRPP - IBAN : FR76 1005 7192 8700 0200 165
CONDITIONS

           
                   

Date et signature

L’inscription sera considérée comme définitive à réception du présent bulletin dûment rempli et signé, accompagné du paiement de l’acompte. 
Adresse de retour : Patrick Chatelier - Résidence Marina Soleil Bleu - A126 - Avenue de l’Île de la Coudalère - 66420 Le Barcarès / Tél : 06 13 61 55 32
ANNULATION : 
• Entre 90 et 45 jours avant le départ, remboursement de 50% des sommes versées.
• A moins de 45 jours du départ, aucune somme déjà versée ne sera remboursée.
«J’ai pris connaissance des conditions de vente et déclare en accepter le contenu. Je suis conscient(e) que
pendant le séjour, je peux courir certains risques inhérents notamment aux déplacements, aux activités
extérieures, à l’éloignement de structures médicales et je les assume en toute connaissance de cause.
Je déclare prendre à ma charge tous les frais de séjours supplémentaires dus à un élément extérieur».


